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ARTICLE 14

Supprimer les alinéas 2 et 3. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Ces alinéas ont été ajoutés en commission par le rapporteur M. Boudié pour étendre la procédure 
de l’amende forfaitaire délictuelle au délit de « vente au déballage », c’est-à-dire la vente effectuée, 
sans autorisation, en des lieux non destinés à cet effet. Autrement dit à la vente ""à la sauvette"".

Dans le même état d'esprit que la vente à la sauvette déjà inclue dans le champ actuel de l'amende 
forfaitaire délictiuelle, il s'agit là encore de cibler les plus précaires en les confrontant à ce mode de 
justice au rabais qu'est l'AFD, et à l'impossibilité bien souvent de s'acquitter de l'amende en 
question et donc au risque d'entrer dans un cercle vicieux d'endettement."


